
MIN ISTÈRE DU BUDGET 
Clauement 

DIRECTION 81 

DE LA 

COMPTABILITÉ PUBLIQUE 

INSTRUCTION N° 78-114 - 81 
Sous-direction C 

BUREAU C3 du 31 juillet 1978 

Cette instruction a été modifiée par les instructions suivantes : 

n• ................................................ du ............................................... . 

n• ................................................ du .............................................. .. 

n• ............. .. .. .... ........................... du ............................................... . 

n• .............................................. du .......................... .. ................. .. . 

Cette instruction a été abrogée par l'instruction 

n• ......... ..... ..... .... ................ .... .... . du ............................................... . 

VERS EMENT AU PROFIT DES TRANSPORTS EN COMMUN 

ANALYSE 

Extension à certaines communes, agglomérations ou districts urbains 

Modifications de taux 

DOCUMENTS A ANNOTER 

Instruction n• 75-43 B 1 du 21 mars 1975. 

Instruction n• 76-79 B 1 du 11 mai 1976. 

Instruction u• 76-121 B 1 du 12 août 1976. 

Instruction n• 76-155 B 1 du 8 décembre 1976. 

Instruction n• 77-4 B 1 du 11 janvier 197ï. 

Instruction n• 77-41 B 1 du 21 mars 1977. 

Instruction n• 77-58 B 1 du 2 mai 1977. 

Instruction n• 78-23 B 1 du 26 janvier 1978. 

Instruction n• 78-82 B 1 du 18 mai 1978. 

Est notifié, en annexe, le texte de la circulaire n• B-6 B-88 en date du 23 juin 1978 relative au versement 
destiné aux transports en commun. 

Messieurs les comptables voudront bien faire application des dispositions contenues dans cette circulaire 
ainsi que de celles du décret n• 78-663 du 23 juin 1978, publié au Journal Officiel du 24 juin 1978, page 2481. 

OIFfUSIOH 

GT 

8 678444 5 '•8 

Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

Le sous-directeur, 
Guy SALLERIN. 

DESTINATAIRES POUR APPLICATION 

ACT 1 ENST 1 RGP 1 PGT 1 TPG 1 TGC 1 TGE 1 SR 1 ISR 



ANNEXE -2 - · 

à l'Instruction n• 78-1 14 - B1 

du 31 juillet 1978 

MINISTÈRE DU BUDGET 

DIRECTION DU BUDGET 

CIRCULAIRE N• B-6 B-88 EN DATE DU 23 JUIN 1978 

rela tive au versement destiné aux transports en commun 

LE MINISTRE ou BuocET 

à Mesdames et Jllessieurs les ministres et secrétaires d'État 

J 'ai l'honneur de vous faire connaître qu'il convient de compléter les circulaires diffusées par mon 
administration, en ce qui concerne le champ d'application et le taux du versement de transport, pour tenir compte 
de l'extension dudit versement aux communes ci-aJlrès, au tau." el selon les dates d'e ffet ci-d<~ssous : 

COMMUNES CONCERNÉES 

V allée de la F ensch. 

Havange 

Syndicat intercommunal dtt Grand· 
Angoulême. 

Angoulême. 

Fléac. 

Gond-Pontouvre. 

La Couronne. 

Linars. 

L'I sle-d'Espagnac. 

Nes~ac. 

Puymoyen. 

Ruelle. 

Saint·l\Hchel. 

Saint· Y ri ex. 

Soyaux. 

Magnac-sur-Touvre. Trois-Palis. 

Région de Valenciennes. 

DATE D'EFFET 

l -4·19ï8 

l -5-1978 

Rouvignies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l-6-1978 

Date d 'adhésion de cette commune au 
syndicat intercommunal pour les 
transports urbains de la région de 
Valenciennes. 

TAUX DU VERSEMENT 

O.ï5 % 

l % 

Taux applicable à la région de 
Valenciennes 



- 3-

cmntU:-IES CONCERNÉES 

Bassin de la Sambre. 

Assevent. 

Aulnoye-Aymeries. 

Bachant. 

Berlaimont. 

Boussièrcs-sur-Sambre. 

Boussois. 

Colleret. 

Éclaibcs. 

Éle~mcs. 

Feignies. 

Ferrièrf'-la-Grande. 

F errière-ln-Pe tite. 

Hautmont. 

Jeumont. 

Leval. 

T .imont-Fontaine. 

Lou' roi!. 

~farpent. 

:Maubeuge. 

Monceau-Saint-Waast. 

Neuf-Mesnil. 

Pont-sur-Sambre. 

Jtecquign it:s. 

Rousies. 

Saint-Rémy-du-Nord. 

Vieux-Mesnil. 

ANNEXE 

DA TE D'EFFET TAUX 
DU VERSEMENT 

1-6-1978 1 % 

Pa r ailleur<;, j'appelle votre 11llention $UT les modifications suivantes apporté.,s aux taux du versement 
de transpol'l : 

CO).tl\HJ~ES CONCERJ.\:ÉES 

Agglomémtion Clermontoise. 

Agglomértaion Caennnise. 

Région de V alcnciennes. 

TAUX 
DATE D'EFFET OU VERSD1ENT 

1-6-1978 

1-7-1978 

l-7-197il 

0,80 % 

1 % 
1 % 

Pour le ministre ct par délégation : 

Le directeur du Budget, 

Par empêchement du directeur du Budget : 

l,e sous-directeur, 
J ean Cuouss.n. 


